
avai à vaair si souvent m* veir, Hnnsinin 
le Cnré T vous avez l'air presse d i taira ma 
masse, 11 o u semble. Vous pouvez toujours 
courir, car ) • ne suis pas encore prêta— > 

L'horrbie massacre 
d'une famille à l'Arbret 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 
Quinze jouri ont passé, pendant lesquels 

les policiers ont interrogé tous les habitants 
rêrlfiii toutes les indications, visité de fond 
en comble certaine habitation, appréhendé 
vagabonds voleurs, interdits, expulsés. Le 
mystère de l'Arbret reste entier Les massa, 
rreurs vont-ils échapper à la Justice ? La 
population ne peut envisager cette hypothèse. 

De leur coté. M. Droiton, commissaire de la 
*• brigade mobile chargé de cette difficile 
enquêté ses dévoué* inspecteurs Mauger, 
Faissat. Dorise et Leroux, ne quitteront pas 
l'Arbret avant d'avoir èclaiKi cette épou
vantable affaire. 

Le» hypothèses écartées 
Devant les étranges découvertes laites le 

lendemain du crime, devant certaines anoma
lies devant les faits imprécis du drame, les 
hypothèses les plus diverses se sont dressées. 
Les auinze longues journées d enquête ont 
tout de même permis de déblayer certaines 
VCA présent 11 n'est plus rosstble de croire 
nue le crime a été perpètre P a r u n familier, 
. u'tl s'agit d'un drame de la vengeance, mie 
la haine a armé le bras d'un voisin. Il n est 
plus possible de croire que 1 assassin est au 
pays. Il faut le chercher plus loin. 

M. Droiton qui, sans répit, a cuisina tous 
les habitants d'alentour, a vérifié plus de 
cent cinquante indications. 

Il a maintenant son Idée arrêtée; s il pré
fère la garder pour lui, c'est pour mieux 
atteindre son but. 

O n a t u é p o u r v o l e r 
Le crime a été commis entre 10 h. et 10 h. 30. • 

au olu» tard onze heures moins le quart, pen
dant que presque tous les hommes du 
hameau, le frère de la victime compris, assis-
taient S une conférence sur les Assurances 
b La facteur Désiré n'était pas couché, ni sa 
femme. Il fut tué net d'un coup de cognée, 
donné par un homme fort, grand et sachant 
manier cette arme terrible. Combien les ban
dits étaient-ils ? Deux, sans aucun doute. Les 
coups ne sont pas les mêmes sur chacune des 
vlctimes.Le facteur a pu être tue dans son bara
quement, c'est encore vraisemblable. Le mas
sacre ne dura que quelques Instants : qua
rante secondes au plus. Ce rut une irruption 
d» toandits décides a tout. Un seul cri dans la 
nuit, cri assourdi par les cloisons du baraque
ment • il fut poussé par la femme. Le fac
teur comme sa malheureuse fillette, n eut 
pas'le femps d appeler. Ce fut vite fait, com
me l'on dit. _. -. . : 

Et il ressort maintenant des diverses décla
rations que ce triple crime n'a pas eu la ven, 
geance ou la haine pour mobile; 11 n'y a plus 
de doute : on a tué pour voler. 

On » retrouvé des billets en partie calcinés, 
mais les autres ont-ils flambé î Peut-être. 
Mais U est possible également qu'une certaine 
somme ait été emportée par les criminels. 

Le transport du corps du facteur 
Deux points troublants ont été remarqués : 

le parcours effectué par les assassins avec le 
cadavre et l'heure du crime et celle de l'in
cendie. . . 

On t«ut répondre pour le premier point : 
Les bandits ont dû emporter le corps du fac
teur pour le placer sur la ligne du chemin de 
fer qui fait une courbe à trois cents mètres 
de'là. Le cadavre aurait ensuite été mutilé 
par le train et on aurait pu (aire croire ulors au 
suicide de l'employé des postes, que l'on 
aurait également pu accuser du meurtre de sa 
femme et de sa tille. 

Mais alors, pourquoi les bandits ont-Ils ra
mené le corps près de la maison 'I Le pre
mier train qui passe à ÏJfrhret arrive vefâ" 
S t**rei tf#^*rrr«*%Llaft£w3/.-a cette heur? 
la / f t s « ^ f ^ l l ^ ' o ^ M î f c Wffié* en c f t e m i n -
Ils sdtaf d f w r revendrTeTs~!r baraque. C est 
a ce moment, sans doute, vers 11 heures 20, que 
I ouis BuS6\, rentra. Les assassins entendirent 
du bruit, déposèrent le cadavre près de la 
clôture et s'enfuirent. 

L'incendie 
Reste maintenant la question de l'incendie. 

Les bandits om-ils mis le feu volontairement 
pour effacer toutes traces du massacre î Si 
oui le transport du facteur était pour eux 
inutile. Ils n^vaient, semble-t-il, qu'à laisser 
le cadavre dans la baraque, où U aurait brûle. 

On en vient donc à penser que l'incendie a 
pu être involontaire. Une lampe a p i être 
renversée au moment où la femme qui, selon 
toute apparence, était assise près de la table, 
se leva pour se défendre. Le feu couva. Plu
sieurs heures î C'est très possible. 

Ainsi l'on comprend pourquoi il se passa 
plus de six heures avant que l'alarme fut don
née dans le rays par M. Barbier. 

Mais été chien s'est-il laissé griller sans 
aboyer T Le chien fut probablement tout 
d'abord asphyxié, comme toute la volaille 
vraisemblable! tient. 

Toutes ces bêtes ont tout de même dû crier 
et ce bruit n'a-t-il été entendu de personne ï 
C'est possible-, certaines expériences furent 
d'ailleurs faites depuis. 

E x p é r i e n c e s n o c t u r n e s 

Pendant plusieurs nuits, les Inspecteurs de 
la brigade mobile se sont rendus dans la pâ
ture du frère Bussy, Ils ont passé bien sou
vent à coté de cabanes à chiens; certains de 
ceux-ci ont aboyé, d'autres ont continué de 
dormir. 

Les inspecteurs ont rodé autour des fermes, 
i ls ont fait du bruit, ils ont frappé contre les 
clôtures de fils de fer, ils ont crié. Le lende
main matin, ils se rendaient de porte en 
porte, questionnant : • Alors, rien de nou
veau T Vous n'avez rien entendu cette nuit T > 

« Non, rien >. 
L'expérience était concluante. On peut crier 

appeler, personne n'entend. Le cultivateur 
qui rentre des champs le soir, se couche et 
l'endort profondément, 

A s s a s s i n a t p r é m é d i t é 
Il faut donc en arriver à l'hypothèse de l'as

sassinat prémédité par des Individus ayant 

L'orage persiste sur toute la France 
Toutes les rues de la Basse-Ville furent trans

formées en rivières. C'est ainsi que les rues 
Mêaulens, la Plac«- du Weta d'Amain, rue 
d'Amiens, rue du Bloc, rue des Àgaobes et rue 
des Teinturiers furent complètement inondées. 
Les caves furent remplies d'eau et les pom-
jiers bravant les éléments durent maintes fois 
être appelés. 

Les dégâts sont matériels, des cheminées ont 
été abattues* les pavés de certaines rues ont 
été disloqués, des plafonds ont cédé sous l'eau 
au collège des garçons et dans de nombreux 
Immeubles. 

Les. lignes téléphoniques ont également subi 
de gros U:gàts c'est ainsi que plus de 400 abon
nés ont eu leur installation mise à mal par 
l'orage. A oe sujet les P.T.T. informent ceux-ci 
que les services effectueront le plus rapidement 
possible la remise en état des installations. 

MM. Delansorne, maire et Dozias, adjoint ont 
visité à domicile les sinistrés pour se rendre 
compte des dommages causés par l'inondation. 
De nombreux industriels et commerçants ont 
eu dans leurs caves des stocks considérables 
de matières premières ensevelies sous l'eau. MM. 
Delansorne et Do/ias se sont rendus à la Pré
fecture pour exposer la situation à M. le Préfet 
et demander des secours prévus au titre des 
• calamités publiques ». 

M. le Préfet a écouté les doléances des repré
sentants de la ville et a promis de s'occuper de 
l'évaluation des dommages. 

A ANZIN-SAINT-AUBIN. — Des cheminées 
ont été renversées. L'inondation a atteint la pis
ciculture d'Anzln et la ferme de M. Bohard. Les 
bassins ont débordé et des milliers d'alevins se 
sont évadés dans la Scarpe. Trois cochons 
ont été tués par la foudre ainsi qu'un cheval. 

A SAINT-NICOLAS. — La Scarpe a débordé 
à l'écluse. Les jardins sont sous l'eau. 

A BEAURAINS. — La foudre est tombée en 
plusieurs endroits. Trois vaches ont été tuées 
dans une pâture. 

A WAILLY. — Les jardins ont été dévastés 
par la grêle. 

A SAINT-LAURENT. — La foudre a mis à 
mal de nombreuses maisons. La pluie et la 
grêle a causé de gros dégâts. Dans toute la 
région les dégels sont importants. 

DANS LES CIMETIÈRES MILITAIRES. — La 
pluie et la grêle ont causé de gros dommages 
aux cimetières de Notre-Dame de Lorette, de la 
Targette et de la Maison Blanche. 

A Lorette l'eau a entraîné les bordures et les 
pierres. La foudre est tombée en plusieurs 
endroits. D'énormes excavations se sont pro
duites à l'endroit où sont enterrés des militaires. 
M. Alérv, chef de l'Etat-Clvil militaire s'est 
rendu sur les lieux pour faire les constatations. 

Les croix iront heureusement pas été atteintes. 
Les fleurs ont eu à souffrir de l'orage. 

AU CHEMIN DE FER DU NORD. — Le rapide 
Paris-Berlin' qui dut être transité sur Arras a 
dû s'arrêter peu avant Salnt-Laurent-Blangy par 
suite d'une excavation faite sous la voie. Il dut 
rebrousser chemin sur Arras et passer à contre-
voie pour continuer sa route. 

A Béthune 
Le violent orage qui s'est abattu au cours de 

la nuit sur Béthune et la région a causé des 
dégâts un peu partout. 

La foudre est tombée sur la Banque de France 
sur les Magasins du Nord, à la gendarmerie et 
Avenue de Bruay causant des dégûts aux toi
tures et aux cheminées. Elle est tombée égale
ment sur un candélabre Avenue de Sully. Les 
jardins ont particulièrement souffert, mais où 
les dégâts sont sérieux c'est dans leg champs 
où les récoltes ont été aplaties par l'eau qui esl 
tombée à torrent. 

Un certain nombre de caves ont été envahies 
par les eaux notamment Boulevard Degeorges, 
Avenue de Bruay et rue J.-J.-Rousseau. 

A Nœux-les-Mines 
Un orage d'une violence inouïe, accompa

gné d'une pluie diluvienne qui n'a cessé de 
tomber pendant plus de trois heures s'est 
déchaîné sur la région de Nceux dans la soi
rée de lundi. De nombreuses malsons ont été 
inondées, notamment dans les rues de l'Ega
lité-, Labarrpjs, Sadi-Carnot et de la Gare. A 
ct>TOihs»'WÏMits l'eau atteignit près d'un 
mètre de hauteur Diverses habitations ont 
été touchées par là foudre. Route Nationale, 
elle provoqua un commencement d'incendie 

chez M. GresslA-Dspotter, commerçant. Lie 
leu a détruit en partie ta eomicns de la fa
çade du magasin. L'alarme ayant été don
née par un ouvrier, tout danger a pu être 
conjuré rapidement Les dommages causés 
aux récoltes sont assez considérables, 

A Sailly-Labourse 
La foudre est tombée sur l'école de filles 

où elle a occasionné des dégâts assez impor
tants. Elle mit en outre le leu 4 une meule 
de Ï.OOO gerbes d'avoine qui, en un çiin d'oeil 
ont été embrasées. Cette meule appartenait 
à M, Derischebourg père, cultivateur à Sail
ly-Labourse. 

Une jeune fille tuée 
près de Bar-le-Duc 

Vers 18 h., lundi, un nouvel orage a éclaté 
sur Bar-le-Duc et la région, accompagné 
d'une chute d"e grêle. 

Un autre orage s'est produit vers 2i h et 
a duré toute la nuit. La pluie a tombé sans 
arrêt gênant considérablement les travaux 
de déblaiement. 

La vil!* de Bar-le-Ouc a décidé de subvenir 
à la nourriture et au couchage des familles 
nécessiteuses que l'orage de dimanche a lais
sées sans abri et sans ressources 

On annonce d'autre part que les obsèques 
de Mme Maternât et de sa fillette. Agée de 
six ans, noyées dimanche soir chex elle par 
le torrent seront célébrées mercredi, aux 
frais de la ville de Bar-le-Duc. 

Dans la région de Bar-le-Duc, l'orage a fait 
un« nouvelle victime, à Menil-sur-Saulx Mil* 
l.aurance Hilaire, âgée de 22 ans, qui se 
trouvait en promenade a été surprise par 
l'orage. Le fluide est tombé sur le parapluie 
sous lequel elle s'était abritée. La Jeune fille 
a été foudroyée. 

Une cultivatrice foudroyée 
près de Metz 

A Seingbrouse .(arrondissement de For-
bach) Mme Catherine Martin, âgée de 68 
ans, qui travaillait dans un champ a été sur
prise par l'orage. Elle venait d'ouvrir son 
parapluie et s'était assise par terre lorsque 
la foudre est tombée sur son parapluie, Mme 
Martin a été tuée net. 

DANS LE RESTE 
DE LA FRANCE 

REIMS. — De nouveaux orages, accompa
gnés de trombes d'eau se sont abattus 
lavant-dernière nuit sur la région de Reims 

La foudre est tombée sur le presbytère de 
Saint-Jean-Baptiste, causant des dégâts à la 
pyramide du clocher de Bourgogne dont les 
tuiles ont été arrachées. Les timbres de l'hor
loge ont été tordus. A la suite de ces trom
bes d'eau, l'Aisne a grossi. 

CHALON-SUR-SAONE. — Au cours d'un 
violent orage accompagné de trombes d'eau 
la ligne du chemin de fer P.-L.-M. de Chaloa 
à Cluny a été coupée entre la gare de Cor-
matin et Saint-Gengoux-le-National. ' 

Les trains n'ont pu circuler et un trans
bordement des voyageurs a dû être fait à 
l'aide d'autobus départementaux. Dans tout 
le département, on signale .des routes cou
pées par la crue des rivières. Les Incendies 
ont été allumés par la foudre. 

BRIOUDE. — Hier, vers 19 h., une trombe 
d'eau s'est abattue sur la région de Brioute 
coupant les communications. La ville grâce 
à sa situation en amphithéâtre n'a pas trop 
souffert, mais les caves ont été inondées 

Au faubourg de la Maillasse, le petit ruis
seau courgoux, transformé en torrent, a 
abattu sur son passage plusieurs murs de 
jardins ainsi que deux maisonnettes. La 
Î2 « . *î?, PJ$* £ V1Y. ers a été coupée près 
de Vleillé-Brtoude. Sur la ligne Paris-Bé-
ziers l'express de Beaumont n'a pu passer. 
Sur la ligne Paris-Mmes. la vole a été cou-
PaulhaVuet18 e n d r o i t ? e n t r e F™gières <* 
„„^?A «"?««*«? de Vieilie-Brioude a été déi 
vaste .• les cercueils par suite de la. poussé? 
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habité le pays où les environs, ou encore des 
bandits amenés là par un indicateur, comme 
cela s'est produit à la ferme des « Annelles • 
de Saulty. Il est vrai .que dans cette ferme, il 
y eut des blessés qui purent donner des préci
sions sérieuses. On sut tout de suite à qui on 
avait affaire. 

Aujourd'hui, à l'Arbret. le cercle des lnves-
tigajlions de la police est devenu plus large, 
alors que tout d abord il sa limitait aux alen. 
tours 

Toute la population se doit d'aider les 
enquêteurs dans leurs recherches, qui s'an
noncent fort longues et fort difficiles. Et ainsi, 
grâce au concours de tous, le voile du mys
tère qui recouvre l'affreuse tragédie fin.ra 
par tomber, car il n'est pas possmle qu'un 
aussi abominable massacre reste impuni. 

A. T. 

Les Bons de la Défense Nationale 
qui auraient été volés 

Voici des Indications sur les bons de la 
défense nationale qui ont pu être volés, ils 
sont tous de 1.000 fr.. à échéance de deux ans, 
émis à la poste de l'Arbret le S juin et portent 
les numéros : 29,128,544 à 29.128.548, série A, 
C. 11.929. 

Prière d'aviser d'urgence M. le juge d'ins
truction d'Arras en cas de négociation de ras 
titres ou si l'un d'eux venait à être retrouvé 
en possession d'une personne quelconque. 

UN MOTOCYCLISTE D'ASCQ 
S'EST TUE A BAILLEUL 

M. Gustave Philamant, 22 ans, demeurant 
à Ascq, route nationale, a été victime à Bail-
Ieul. d'un accident de motocyclette- Trans
porté à l'hôpital d'Hazebrouck, il a succombé 
à ses blessures. 

M. Fourmestraux, maire d'Ascq. avec les 
plus grands ménagements, a averti les pa
rents éplorés, du malheur qui les frappe. 

Graves accidents d'autos 
Cinq tués et trois blessés 

dans une collision 
On mande de Norman (Cklahomaî. que deux 

automobiles sont entrées en collision ; cinq ->er 
sonnes ont été tu'- et trois grièvement blessées 

Une auto se renversa ; 
un tué, trois blessés 

Une automobile a dérapé sur la piste Aval 
à Berlin et s'est renversée. On signale un tué 
et trois blessés grièvement. 

CALENDRIER. — Mercredi t juin 1930 
SoleU : Le»«r à 8 h. M : coucher a 19 h ss 
Lune : Coucher à » t». 36. • * • » • , » . 
Aujourd'hui > Samte-Olga. Demain : Fête-Dieu 
METEOROLOCIE. - Station de tille. _ obsar 

vallons faites le 17 Juin 1930. à 18 heures • 
a B u f h ï n £ :

! .^aTi » : taUw * * à T * . ' •» ' • 
Thermomètre : Fronde : 18.2 . mlnlma . tas 

atteint S 7 heure» j maxlma : a u atteint a tsti Sb 
Etat hygrométrique : 97 ; Hauteur d eau tombé» 

depuis la veille a ig heures , 5 m u
r ? ~ Dlr£?tf~ 

du vent : Nord Nord-Ouest ; Force • modéréi • 
D a t i o n des nuages : Est : Etat duCieiToTjîert-

ora^iS Prol>»M« POM mercredi : un Uu^haud 

PREVISIONS OE L ' O M I S ! NATIONAt Ré. 
«ion Nord. — Très nuageux ou couvert brumeux 
devenant nuageux avec rares orages vent d'Est 
3 à 6 m. Température et minimum statioonalre 

DEUIL. — Nous apprenons la mort de M Clément 
Codron. Ingénieur. Chevalier da U Légion d'Hon 
neur, professeur honoraire a 1 Institut Industriel 
du Nord de la Franc Set obsèques auront ï S î * 

Aodruicq P. d>C.) jeudi à Il benres. """ u t B * 
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Le Sénat a voté le projet 
réglementant l'exercice 

de la profession de banquier 
Au début de sa séance de mardi après-

midi, le Sénat valide l'élection de M Leder-
lln, élu sénateur de la Corse. Puis M. Mou-
nlé demande au sous-secrétaire d'Etat du 
budget, de remédier à la profonde perturba
tion causée aux budgets communaux par 
l'établissement du principe des patentes sur 
la valeur locative des seuls locaux profes
sionnels à l'exclusion des locaux d'habita
tion, M. Baréty répond que le Gouvernement 
va déposer un projet de loi pdur régler la 
situation. » 

La tutelle et la subrogé-tutelle 
Puis l'ordre du Jour appelle la discussion 

de diverses propositions de loi concernant la 
tutelle et la subrogé-tutelle 

M. Pol, chevalier, développe son rapport 
et déclare que le texte proposé par la com
mission de législation ne se contente pas de 
donner aux femmes la possibilité d'être nom
mées tutrices subrogées, tutrices ou cura
trices mais qu'il tend à modifier ceux de 
ses articles dont la substance même est attein
te par la réforme poursuivie. 

Le Sénat adopte ensuite les différents arti
cles puis l'ensemble du projet. 

La réglementation de la 
profession de banquier 

L'ordre du Jour appelle ensuite la discus
sion du projet de loi portant interdiction ae 
l'exercice de la profession de banquier aux 
individus frappés de certaines condamna
tions, aux faillis non réhabilités. . 

M. Jénouvrier. rapporteur, expose le projet 
qui, dit-il, devrait s intituler c projet ayant 
pour objet la défense de l'épargne ». car 
l'épargne française a besoin d'être défendue. 

Pus, après quelques autres interventions, 
la discussion générale est close. 

L'article premier excluant de la profession 
de banquier les condamnés de droit commun 
est adopté après des interventions de MM. 
Dominique Delahaye, Jénouvrier et Paul 
Beynaud. Les articles 2 à 6 et dernier sont 
également votés après rejet d'amendements 
de II. Delahaye. Puis la séance est levée. 

TIRAGE D'OBLIGATIONS 
de la Ville de Tourcoing 1903 

il a été procédé, dans une des salles de 
l'Hôtel de ville, au 54» tirage au sort de 29î 
obligations de la deuxième série de l'emprunt 
de 1903 (3,30 %). 

Etaient présents : M. Jules Brassart, adjoint 
au maire, président, assisté de MM. Nys et 
Lefebvre, conseillers municipaux et en pré
sence de M. P. Willerval, receveur municipal. 

Le sort a désigné pour le remfcousement au 
15 juillet prochain les numéros suivante . 
11.43Ï — 3.572 — «.056 — 6.36Ï — 10.777 
9.723 — 3,5*8 — 11.211 — 4.194 — 12.92K 

10.620 — 3.6*0 — 3,488 — 3.446 — 6.744 
4.020 — 8.893 — 8.202 — 4.6'tl — 3.6*2 

13.520 — 13,101 — 12.439 — 13.996 — 6.858 
12.972 — 5,254 — 2.881 — 9.143 — 13.940 
10.478 — 9.872 — 12.it:> — 9 354 - 4'J.250 
13.608 — 6.095 — 5.958 — 9.512 — 7.786 
9.821 — 6.398 — 10.117 — 8.188 — 6.870 
4.825 — 12.389 — 6.846 — 4.909 — 2.368 
6.935 — 3.063 — 6.413 — 11.880 - 3.227 

11.486 — 4,390 — 4.821 — 6,715 — 11.239 
11.012 — 10.760 — 14.575 — 6.871 — 3 846 
11.433 — 11.373 — 4.275 — 7.895 - 12.273 
5.296 — 2.064 — 8.165 — 12.232 — 2.559 

11.320 — 2.796 — 14.482 — 6,469 — 10.663 
3.028 — 7 976 — 4.492 — 3.896 — 6.152 
2.529 — 8,050 — 4.276 — 3.764 — 4.483 
3.662 —* 12.611 — 12.981 — 2.116 — 8.185 
9.603 — 11.115 — 6.171 — 4,243 — 6.845 

11.872 — 5.517 — 7.789 — 6.000 — 5.287 
5.126 — 9.715 — 4.S78 — 9.011 — 2.Î66 
5.815 — 3.081 — 11.232 — 4.736 — 7.369 

13.991 — 5.929 — 3,263 — 4.458 — 14.19b 
5,273 — 13.459 — 3.688 — 4,777 — 8.381 
3.885 — 12.841 — 9.571 — 12.243 — 4.053 
2.667 — 2.168 — 11.049 — 2.873 — 8.482 
3.685 — 6.239 — 12,629 — 3,602 — 14.*95 
6.626 — 9.558 — 7.799 — 14.091 — 11.350 

11.217 — 6.987 — li.S97 — 9.856 — 14.572 
14.250 — 5.7S7 — i41* — 1L486 — 14.422 
12.794 — 6.107 — U.464 — 5.645 - , 9.050 
11.648 — 2.101 — 12.852 — 7.138 — 10.*52 
13.495 — 10.105 — 5.638 — 4.648 — 8.451 
7.285 — 16.401 — 10.2O1 — 13.898 — 14.329 
7.624 — 3.586 — 4.787 — 11.9*0 — 7.332 
8.356 — 4.362 — 9.677 — 6.013 — 6.236 

12.781 — 8.479 — 3.332 — 11.264 — 3.135 
5.923 — 13.716 — 6.851 — 10.655 — 8.256 
5.199 — 3.364 — 7.501 — 12.482 — 7.347 

12.795 — 4.397 — 4.147 — 9,617 — 2.558 
8.793 — 8.557 — 13.897 — 5.405 — 2.920 
2.886 — 7,320 — 6.741 — 14.364 — 11.300 

12.350 — 10.681 — 10.9*9 — 12.315 — 7.165 
9.874 — 8.587 — 12J61 — «.089 — 7^17 
7.983 — 6.704 — 7.784 — 7.029 — 6.477 

11.532 — 12.584 — 2.278 — 4.151 — 3.131 
10.723 — 2.947 — 6.03* — 10.950 — HJ10 
10.591 — 7.965 — 7.403 — 11.639 — U.441 
12.429 — 5.880 — 2.195 — *,687 — 13.545 

Un terrible accident 
au passage à niveau de Seclin 

.942 — 9.657 — 14.204- — 5.277 — 
6.644 — 7.941 — 6.695 — 9.051 — 
3.498 _ 4.080 — 13.462 — 10.358 — il 5.396 — 6.074 — 10.374 — 3.288 — 6.654 
7.242 — 5.937 — 2,226 — 14.449 — 6.887 

11.679 — 3.708 — 10.675 — 5.456 — 11.019 
8.863 — 5.678 — 7.935 — 2.083 — 11.124 
3.119 — 7.303 — 1B.574 — 12.378 — 8J82 

10.284 — 8.814 — 10.59* — 11.355 — 5.418 
2.816 — 9.273 Commission d'examen 

professionnel aux fonctions 
de Juges de Paix 

Sont désignés pour composer la Commission 
de l'examen professionnel d'aptitude aux fonc
tions ai juge de paix siégeant le 23 juin 1930 
au, chef-lieu des cours d'appel de Douai : pré
sident. M. Deransart, président de chambre a 
la Cour d'appel ; membres : MM. Floriet, avo
cat général : Boudry président du. Tribunil 
d i Nord, section de Lille ; Corphe, jiye au 
Tribunal de Ulle, section de Lille ; Uhenry, 
juge de paix de Douai, canton Ouest. 

Notaires et Huissiers 
Ont été nommés notaires a la résidence Ce 

Houdain (Pas-de-Calais) : M. Lerov, en rempla
cement de M Tacquet ; huissier du tribunal de 
Ire instance de la Somme, section d'Abbeville, 
ex-arrondissement judiciaire d'Abbeville : M. 
Glorieux, en remplacement de M. Tirard ; ao-
nrrariat conféré : M Bétiin. ancien huissier MI 
tribunal de Ire instance du Nord, section de 
Douai, ex-arrondissement judiciaire de Douai. 

A 100 kilomètres à l'heure, 

l'express Paris-Lille tamponna 

un attelage et tua le conducteur 
V'i très grave accident qui a causé la mort 

d'un brave pire de famille, M. Emile Lègrain, 
$"' ans. demeurant a Attiches, camionneur deî 
établissement* Dujurdin. de Seclin, est sur
venu hier, au passage à niueau de cette ville, 
vers tt h. ts, au moment où l'express ut 
Paris.Lille. traversait la gare à une vitesse 
de 100 kilomètres à l'heure. 

La barrière étant ouverte, le camionneur, 
après sa demi-fournée de travail! s'en reve
nait à l'usine et traversait la voie quand 
l'cjpiess. tel un bolide, happa l'attelage, 
projeta sur le ballastxl tua net Emile Legratn, 

A GACCHE : M EmUe LEGRAIN. camion
neur des établissements Duiardtn, victime de 
l'accident. — A DROITE : M. FLORENT, m«r-
eband de meubles, à Seclin. qui. au moment 
de l'accident, traversait le passage a niveau. 

dont le corps, horriblement mutilé fut ramassé 
quelques minutes après l'accident par des 
témoins et ce, en présence du chef de gendar
merie Sinlive qui justement venait — avant 
d'avoir connaissance du drame — d'arrêter 
les chevaux emballés. 

' Au passage à niveau de Seclin 
Nous n'avons pas à rappeler ici l'imporla'it 

trafic dont la gare de Seclin est le théâtre. IJI 
Compagnie du chemin de 1er du Nord, parmi 
ses premiers établissements susceptibles d'être 
modifiés, a immédiatement pensé a cette ville 
et on peut constater que depuis plusieurs mois 
uYja ont <'lé établis pour faciliter avec le souci 
de sécurité le passage d'un quai à l'autre. voi:-e 
même d'un côté de la gare à l'autre côté. En 
attendant que la route supérieure destinée aux 
voitures, soit construite — ce qui ne peut tarder 
car les travaux sont entrepris ou sur le point 
de l'être — autos et camions sont toujours ob!i-
Bés de traverser le passage à niveau proche io 
la gare, passage qui coupe le chemin de Seclin 
a Hont-â-Mami. tréquemment donc, en raison 
du trafic intense qui existe sur les voies de celle 
gara importante, la barrière est fermée. 

A 100 kilomètres à l'heure 
un express tamponna un attelage 

Elle l'était encore i.ier a 12 h. Î0 lors du as*-
sage du train Oon-Saingliin-Lille, en îxs jn 
aussi des manœuvres que faisait en gare in 
train de marchandises. Plusieurs voitures t't 
tendaient de chaque rôle du pa:sa?e... quand 
làcntot, le garde-barrière Julien Muurice crut 
bien faire en ouvrant le passage. Gêné, parait-
il, par le bruit cjue produisit, j. proximité, une 
locomotive de manœuvre, le jeune cheminot, nu 
intérimaire 'iw, ujur lu troisième luis, rempla
çait a oe poste dangereux le titulaire en repos, 
n'entendit pas la sonnerie d'appel de son pui. 
qui annonçait l'arrivée de l'express. 

La barrière ouverte, un ooi))i-Jiineur des sucre 
ries Dujardin. M. Emile Legrain. 35 ans, pèr. oe 
trois enfants, demeurant roule d'Avesnes a 
Attiohes, qui, avec deux chevaux conduisait a 
l'usine un camion jportaukteut uu »*»cnibia_'c 
do fers s'avança sons méfiance sur les voies. 
En seas_inver>e^ yeflaoi.d.'Aiiicbei. se jttrifceaQl. 
sur Seclin, une auto-fourjon conduite par M. 
i jrent. marchand de meubles, rue de la Maine 
à Seclin, croisait la voiture hippomobile de M. 
Legrain. Au même Instant, a 100 kilomètres h 
l'heure, l'express 353 Paris-Lille «rrivait sur î s 
lieux et, dans un tracas épouvantable, coupait 
le camion en deux tronçons, projetait le con
ducteur Legrain hors de sa voiture, poursuivait 
sa route sur quelques cents mètres, laissant 
bientôt tomber sur le côté de la voie l'avant-
train de la voiture, les terrailles. voire même IJI 
des tampons de la locomotive 31163 <lu dépôt de 
Fivf.s, qu»; conduisait le mécanicien Alfred Cous-
saert et le chauffeur Edouard Déliez, de cette 
ville. 

Tandis que le convoi s'arrêtait, au passage A 
niveau même la foule, particulièrement dense a 
cette heure, entourait le cadavre de {jegrnin bai
gnant dans le sang, les intestins s'échappant 
par une affreuse blessures, les yeux a demi fer
més. Par ailleurs, M. I-'lorent. marchan-l de meu
bles qui, au même instant traversait le passage 
avec son aulo-fourgon, s'était arrêté et avec 
peine, éoouvalité encore du spectacle auquel il 
avait assisté, ne pouvait expliquer son salut 
qu'a son excessive prudence. « Je vis l'express 
à 40 mètres nous dit M. Florent et j^ pus, en 
accélérant, passer les voies, la locomotive avant 
frôlé ma voiture ». On remarque, en effet, quel
ques dégels sur l'auto du marchand de meu
bles, dég&ts qui auront été causés, soit par ia 
machine, soit par les terrailles qui dépassaient 
de la voiture hippomobile. 

L'acte de courage 
du chef de gendarmerie Sintive 
Les chevaux avaient pris le • mords aux 

iionls » a travers la rue du Bourgeult, emplie 
d'ouvriers, d'ouvrières, d'enfants. 

Aux cris poussés par les témoins de cette 
scène le chef de gendarmerie Sintive qui. à cet 
instant était a son bureau, n'écoutant que son 
courage, s'élançait au devant des clievaux em
ballés au moment même où l'un des deux s'abat
tait. Sur l'autre il porta alors tous ses efforts 
et, après quelques minutes, il réussissait a dew. 
nir maître de l'animal. C'est à cet instants seu
lement qu'on vint le prévenir du drame qui, S 
quelques cents métras du poste venait de se 
produire. 

Le Parquet de Lille sur les lieux 
Tandis que M. Normand, chef de district, pré

venait M. Cirène, ingénieur de la voie à Lille 

La Chambre a abordé hier 
la discussion de la loi 

sur la propriété commerciale 
Mardi après-midi, la Chambre aborde la 

discussion du projet de loi sur la propriété 
commerciale. (Renouvellement des baux a 
loyers d'immeubles ou de locaux à usage 
commercial ou industriel). 

M. Brandon demande que la ioi du 30 juin 
1926 soit modifiée d'une fa<;on définitive no
tamment en ce qui concerne la forclusion. 

M. Denais souligne l'intérêt qu« présente
rait pour les commervante l'institution 
d'uue assurance mutuelle contre les risques 
imprévisibles (incendie, démolition). 

Le rapporteur, M. Puecb souligne ensuite 
l'intérêt qu'il y a à voter une I-M qui aura 
un caractère interprétatif Immédiat et qui 
mettra fin à un désordre juridiqu» insup
portable, 

« Mous donnons expllque-t-ii, un délai de 
six mois pour demander le bénéfice de la 
propriété commerciale. Ce délai écoulé, on 
nous fait observer que des commerçants ont 
commis des erreurs et n'ont pas bénéficié d« 
la loi. A ceux-là nous accordons un nouveau 
délai de six mois. Mais il y a une limite a 
tout et il n'est pas possible de revenir sur 
la chose jugée >. 

M. Puech demande donc à la Chambre 
d'adopter les solution» raisonnables de la 
Commission. 

D é c l a r a t i o n d e M . R a o u l P é r e t 
Puis M. Henri TASSO annonce notamment 

un amendement en faveur des commerçants 
combattants. 

M. Raoul PËHET fait ensuite des réserve-
sur les propositions de la commission en ce 
qui concerne les locaux accessoires à usage 
commercial. D'autre part, pourquoi ne pas 
laisser jouer la loi de l'offre et de la demande 
pour la fixation du prix du loyer et imposer 
la décision des arbitres; enfin, pourquoi im
poser la décision des arbitres ? 

M, Raoul PERET n'admet pas davantage 
que les locataires soient relevés de la forclu
sion. Le Garde des Sceaux conclut que cette 
discussion, interrompue depuis juillet 192'J, 
doit aboutir rapidement. 

Après des interventions de MM. Julien 1)1.-
RAND, PIQUEMAL et EVAIX, la discussion 
générale est close. 

M. CAL'TRU demande la suppression d.e 
l'article 1er, qui tend a appliquer ia loi du 
30 Juin 1986 aux locaux accessoires, même 
éloignés du fonds principal, quelle que toit 
la date de la location, si ces locaux ont été 
loués en vue d'un commerce et som utiles u 
son exploitation. 

Après expJications de MM. Louis PUECH 
Julien DURAND et PERET, M. CAUTRU retira 
son amendement afin de se mettre d'accord 
avec la commission. 

M. NOUELLE sontlent ensuite un amende
ment tendant à réserver le bénéfice de la lot 
aux commerçants combattants, sauf aux so
ciétés A succursales multiples. Cette proposi
tion, combattue par plusieurs membres de 
l'assemblée, est finalement rejetée à mains 
levées. Et la suite du deba test renvoyée a 
jeudi. 

L e t r a g i q u e i n c e n d i e 

d u p a q u e b o t a A s i a » 
M. GOL'DE demande à interpeller sur l'in

cendie de 1' « Asia ». 
c Une enquête a-t-elle établi les responsabi

lités ? demande-t-li. 11 était fatal que sur un 
navire, où le nombre des passagers est plus 
élevé que le nombre normal un incendie dé
génère en catastroriie. parce que le service 
de santé et la mise en mer des embarcations 
ne peuvent plus fonctionner •. 

M. Louis ROLLIN déclare que l' « Asia • 
avait r-uibi avec succès toutes les visites régM-
mentaires de navigabilité, il était en état de 
recevoir 1.9U0 passagers, il en avait t.50o. La 
gravité de l'accident n'est donc pas due a Un 
excès du nombre des passagers. Une enquête 
est ouverte, mais il semble bien que le capi
taine de l'état-major et tout l'équipe ont faut 
tout leur devoir ». 

à?aVrgf.sfsa»u?Wi»^^T^a 
•• 7iv •Ti'.' • « . , f l-XJ. IL: U n f o r ç a t é v a d é a r r ê t é à P a r i s 

Des inspecteurs de la pohVe judiciaire ont ar
rête iundi soir pour vanarmuiage un individu 
qui a déclaré se nommer Gabriel Dutrnch, né en 
1888, :et individu se trouvant sans papier 

Une enquête a été ouverte. Celle-ci a permis 
de découvrir qu'il s'agissait du nommé Albert 
Nickler. né le 17 septembre 1886 à Samt-Dcui-
condamné aux travaux foicés ft perpétuité pour 

décembre loin. vol. 
U a 

•de du bngne le 
envoyé au dépôt. 

Ce 
jlwises de laccident. 

q u e d i t l e j e u n e g a r d e - b a r r i è r e 

Nous avons pu voir le garde-banîere Julien 
Maurice, un o...:ninot de 34 ans, jeune encore 
c i service — cinq ans de Compagnie — qui, 
pour la troisième fois hier assurait l'intérim a 
la gare de Seclin. « Je fais les remplacements 
de gardes séroaphoras depuis le H avril, nou* 
déclara-Uii entre deux sanglots. Je n'entendu .-
pas la sonnerie du poste, j'étais ^éné par unr 
locomotive iifi Iàohait <le la vapeur. A cause 
d'elle aussi, je n'ai pas vu arriver l'express. La 
barrière était fermée, c'est exact ; une fois le 
train de Don passé, je l'ouvrais car Je voyais il 
devant mol des voitures qui attendaient depuis 
un moment. Je ne savais pas — n'en avant 
pas l'habitude, et je vous le répète parce que 1-
brult de l'échappement de vapeur m'empêchait 
d'entendre la sonneri* — je ne savais pas qu'un 
nouveau train arrivait ! » 

Tandis que M. le docteur Vielledent. médecin 
légiste pratiquait l'autopsie de la victime, tuée 
sur le coup. MM. Dardot et Glorian interro 
geeient le jeune intermédiaire qui. jusqu'à nou
vel ordre, sera laissé en liberté provisoire. 

R. L\ 

et que M Jacob, chef de gare, informait \t ser- I 
vice de l'exploitation, M. Sm::\e fau-ait trans. 
porter au corps de garde de la «tare le cadavre 
du malheureux 1̂ . grain doni ta tète et le venu; 
étaient effr usement mutilés. 

A 16 heures. MM. Dardot, substitut du nrocu 
rcur de la llépublique : Glorian. juge dlnstruc 
lion ; Lave.tard, greffier ; docteur \ ieiliod- :-.: 
médecin 1. giste : Yrinat. inspecteur du a n 
trôle de l'Etat, descendaient sur le= lieux • 
par MM. Sintive. cnef de brigade de gendarnr: 
rie et Cartier, gendarme, se faisaient explique 
les pnases de laccident 

FEUILLETON DO 18 JUIN 1930. — N» H 

J2e5L.cieb 

m»,vGEORO£J MALDAGUC 

RESUME DES CHAPITRES PRECEDENTS 
Devant la Cour d'Assise* de Montpellier, 

une jeune fille pile et délicate, fulehèrie, 
qu'on appelle plus souvent Chérie, comparait 
pour l'assassinat de la chdteiame du Val-Hose, 
qui l'a recueillie et élevée depuis sa nais
sance. Sept moi* avant le dénouement de 
cette affaire, Claude Varagniez, avocat pari-
tien, était venu passer, avec sa famille se* 
vacante* chez ta tante, la châtelaine du Vau 
Unie, Chérie, appelée par une paysanne La 
Manette, a ton lit Ae mort, avait appris 
le secret de sa naissance : Claude est ton pire, 
ta mire, une vendangeuse qui, se croyant 
abandonnée par Claude dépota son enfant a 
la grille du château puis te noya. En rega
gnant U logis. Chérie doit se cacher dans un 
cellier pour ne pas être surprise par Urne Va-
ragniei, qui est en conversation avec son 
neveu Ce dernier la supplie de lui rendre un 
immenu service. Sa fille va se marier à «n 
jeune avocat. Il voudrait la doter pour per
mettre au jeune minage de- s'étmbttr et de-
monde l'aide de ta tante. Cette demure lui 
avoue qu'elle l'a aimt. Il n'a jamais rien de
vint de cet amour, Chérie, cachée dont le 
cellier, ne perd rien de ce dialogue. 

Mme Varegnitz par vengeance a dèihèrilt 
Claude • elle lut exprime sa haine. A bout, il 
tfimpare é'vm couteau «t Cen frappe. Pru 

apré» sa fille apparaît. Elle a à peine le temps 
de voir quelques petites taches mouchetant 
le plastron blanc de la chemise Que son père 
regagne ta chambre sans répondre à ses pa
roles. De la fenêtre, il voit deux ombre* traî
ner un corps dans la cour. 

Chérie venait de monter les trois mar
ches. Sur le seuil, les bras étendus, les 
doigts accrochés au mur, de chaque coté 
du chambranle en pierre lézardée, la fi
gure verdâtre, où flambaient deux pupil
les démesurément dilatées, l a jeune ul le 
apparaissait. 

Elle contemplait la femme allongée près 
de la huche : la lumière de la lampe con
centrée par l'abat-jour, tombait d'aplomb 
sur la face longue, rigide, aux paupières 
ouvertes. 

Le buste plié, les bras toujours en croix, 
en trois pas, sans un mouvement de recul, 
elle arriva près d'elle. 

Elle ne bougeait pas. 
La jeune fille avança une main, la posa 

sur la poitrine, tâtant du coté du coeur. 
Avec horreur, elle la retira... toute 

rouge. 
Alors elle vit sur le carreau une flaque. 
D'un geste instinctif, essuyant ses doigts 

h sa jupe, elle se pencha de nouveau, ap
pela à trois reprises différentes : 

— Madame Varagniez... 
Les lèvres ne remuèrent point-
Cette lois, elle toucha le Iront, alla ef

fleura une mata. 
La main et le front Kii semblèrent com

me du marbre. 
— Elle •#* OHWO, 

Avec un calme étrange, elle continua à 
contempler le cadavre. 

Mme Varagniez respirant encore, elle 
eût cherché à la ranimer, elle eût deman
dé du secours. 

Mais elle était bien morte, l'inflexible 
châtelaine. 

Et, au lieu de pitié qui porte à l'oubli 
du mal qu'on a souffert, au lieu du senti, 
ment très haut de pardon, quelles qu'aient 
été ses fautes, éprouvé pour celui qui n'est 
plus qu'un cadavre, son ressentiment, si 
cruellement avivé, fit monter en elle le 
remous des souvenirs. 

Au-dessus des plus douloureux, des plus 
cruels de son enfance on de sa jeunesse, 
les uns et les autres, saignant comme 
ces blessures qui M .rouvrent au moment 
où l'on ne s'y attend point, planait le 
drame dont la vieille paysanne lui faisait 
le court et terrible récit-

Puis elle entendait la discussion tout 
entière, le dialogue entre la tante et le 
neveu. 

L'indignation de ce dernier bouillonnait 
en elle, plus furieuse à mesure que la pre
mière '.ui jetait, avec sa voix ricanante et 
mauvaise, ces choses ignorées qui étaient 
terribles. 

A peine, dans l'éclair produit par la large 
lame du couteau, avait-elle pn se rendre 
compte qull frappait. 

Sa fuite, le sil^wv nui B • 
Mme Varagiez étendue sur les dalles, avant 
qu'elle eut retiré sa main de la poitrine de 
celle-ci. apprenaient & Chérie la réalité. 

Celait hnrrible. 
Mais elle comprenait qul l eût lait cela, 

ll_l«*~. M m » «n«tex Isa jarolea. «an* > 

gorge de celle qui les prononçait en lui tor
dant le cou entre ses doigts puissants. 

Il avait vu un couteau, il l'avait pris... 
Cette femme, ce monstre, méritait-elle 

une autre fin ? 
Et les yeux de Chérie, agrandis mainte

nant P*!" wne autre terreur, s'arrêtaient sur 
les yeux vitrifiés. Cette créature conduisait 
au suicide Charlotte la vendangeuse ; elle 
menait au meurtre, vingt ans plus tard, 
celui qui l'avait aimée ; et d'elle, une inno
cente ëvrée à son implacable rancune, elle 
faisait un de ces enfants dont la justice 
punit les marâtres, quand elle n'a pas laissé 
les pauvres aetits mourir entre leurs mains. 

Et sa haine, aussi son mépris mêlé de 
dégoût prenaient le dessus. Elle articula : 

— Méchante femme 1... tu ne feras plus 
de mal à personne à présent... 

Les prunelles si vite voilées, qu'elle avait 
vues pleines de fiel, à l'expression indéfinis-
sable pour elle, et dont si souvent la me
nace était suivie d'effet, semblaient tou
jours la regarder. Et elle répétait : 

— Mauvaise femme !... tu ne feras plus 
de mal à personne I 

Mais voilà que Chérie se remit à trembler, 
reculant, comme tout à l'heure Claude Va
ragniez avait reculé, jusqu'au mur. 

Si. . morte, elle ferait du mal encore, plus 

Ïd'elle n'en avait fait vivante, l a tante 
gathe. 
IJne affreure pensée la tortura, la pensée 

de son père en prison, de tous les siens dés
honorés, et sans soutien. Car lés gefllar-
mes viendraient au château, l'emmèneraient, 
lui.Cela ne pouvait pas ftre 11 fallait le s«u. 
ver.. • 

t t elle empoignait a nlcwes majus js°"' 
étsémtx i ^ m M i W» she&kMit 

une Idée qui ne sortait point de son cer
veau exaspéré. 

Enfin, il en surgit une : insensée... la 
seule pourtant dont l'exécution présentât 
une chance de salut : faire disparaître le 
cadavre. 

Un sang-froid extraordinaire vint & cette 
jeune fille, que nul en dehors, même de celle 
qui la tenait sous son étreinte de fer, n'eût 
soupçonnée capable de prendre la moindre 
décision. 

En un instant, cette nature timide se 
transforma; de créature faible qu'elle était, 
une enfant. Chérie devint la femme dont la 
volonté, concentrée vers un but, s e dresse 
indomptable. • 

Elle retourna d'un pas sûr, alors que tout 
à l'heure elle, marchait avec le vertige, 
comme en marche dans un cauchemar, vera 
le corps immobile. 

Elle le saisit par un bras, le t ira. . 
C'était du plomb... une masse attachée au 

soL 
— Qu'elle est lourde 1 
Chérie tira encore, après cinq minutes 

d'efforts, elle n'atteignait pas la porte par 
laquelle elle était sortie pour se rendre chez 
la grand'mère d'Albéric, et qui donnait du 
côté des communs-

Haletante, en sueur, elle se rendait 
compte de l'inutilité de ses efforts ; quelque 
désespérés qu'ils fussent, elle n'arriverait 
point à ce qu'eue voulait. 

— Malheur I 
Elle s e mit A genoux, le coeur battant d'un 

désir, d'un eenoir insensés. Et, sur le ca
davre, elle balbutia : 

— Marraine! marraine... Vous n'êtes 
point, morte, voyons... Répondez-moi... On 
V O M sanvera. e^ vous n e dire» rim. Ce n'^ajJ Cjài eet-W «H qui m lkt M 

point s a faute s'il vous a frappée, c'est la 
vôtre... Vous n'êtes pas morte, marraine... 
N'est-ce pas, que vous ne direz rien?... 

Elle tatait encore les mains. 
Elle n'eut pas le temps de palper pour la 

seconde fois à la poitrine, à la place où un 
flot rouge avait jailli, maculant les vête. 
ments, plaquant les carreaux disjointe de U 
cuisine, de la large flaque. 

Une interrogation brusque coupait l'el-
froyable silence : 

—• C'est toujours vous qui êtes là, made 
moiselle Chérie?... Qu'est-ce donc que je 
vois couché par terre ? 

Elle se redressait comme si un choc élec
trique l'eût soulevée, regardant vers l'autre 
extrémité de la pièce. 

Une fenêtre, pousse* seulement sans 
doute par la Pétéloune, avant de monter se 
coucher, s'était ouverte du dehors, et un 
jeune garçon, se hissant sur ses poignet-
montrait sa tête étonnée, son buste couver i 
d'une grossière chemise de toile bise. 

Ce tait Pierrounet, qui reprit, enjambant 
la fenêtre, son pantalon retenu par de lar
ges bretelles de laine, releva jusqu'aux mol 
lets et montrant ses pieds nus. 

— Qu'est-ce que vous faites donc le? 
Qui est-ce qui est étendu par terre T— J 

petit veau dans retable, qu'on n'avait p* 
attaché, ne faisait que me lécher la f^W*--
Je suis sorti pour remonter an paiiua. Jai 
vn qu'il y avait toujours de la lumièreipar 
ici... et tout doucement, je m'en suis revenu 
pour regarder «u travers du carreau... »i 
m'a semblé que je vous ret»nB«lsa*J* et 
qu'il ae peaaaU quelque choee d* « 
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